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assurance

LES ACCIDENTS DE LA VIE
Contrairement à ce que l’on croit,les accidents de la route sont

moins nombreux que les accidents de la vie courante.
Contrairement à ce que l’on croit aussi,on est le plus souvent

peu ou pas assuré du tout,notamment lorsqu’il n’y a pas de
responsable identifié ou que l’on s’est blessé tout seul.

E xemple vécu de ce que l’on appelle “les
accidents de la vie courante” : Pierre,

11 ans,se fait racketter et  “tabasser” en ren-
trant de l’école.
Bilan :mâchoire inférieure fracturée. Bien sûr, la
Sécurité Sociale va prendre en charge une partie
des frais médicaux; et si ses parents ont une
mutuelle complémentaire, celle-ci prendra le
relais de la Sécurité Sociale.
Mais le reliquat des frais médicaux engagés...
l’absence forcée de l’école...le préjudice esthé-
tique... l’invalidité partielle conservée ? Qui
prendra en charge toutes ces séquelles ?
C’est pour répondre à cette question que
le Crédit Agricole est l’un des premiers à vous
proposer un contrat d’assurance Garantie
des Accidents de la Vie qui vous indemni-
sera pour tous ces préjudices.

Ce que ne couvrent ni votre assurance
“Responsabilité Civile” ni votre assu-
rance “Auto” : Accidents domestiques,
accidents médicaux,attentats,agressions,catas-
trophes naturelles.

(.../..)www.ca-tourainepoitou.fr
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Ne laissez pas un
accident de la vie courante

bouleverser votre
vie quotidienne.

Dans 80% des cas,on se
retrouve seul pour faire face

aux conséquences finan-
cières car seuls les soins

médicaux sont couverts par
la Sécurité Sociale,et,si vous
en avez une,par votre com-

plémentaire santé. Mais il
n’en est pas de même des

séquelles de l’accident.
Il est donc important de
protéger complètement

votre famille et vous -même.

LES CONSEILS  DU
CRÉDIT AGRICOLE

Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou

la Lettre (.../..) Par contre, la Garantie des Accidents de la Vie couvre ces acci-
dents et vous indemnise,en particulier lors d’accidents corporels où vous
vous blessez tout seul donc sans possibilité d’indemnisation : chute,brûlu-
re, accident en vacances, à l’étranger...Dans le cas de Pierre, par exemple,
une compensation financière qui a été estimée par un médecin expert à
67000 F lui sera allouée :

■ 6 000 F pour 2 mois d’incapacité temporaire (il ne peut pas aller à l’école),
■ 25000 F pour son invalidité permanente évaluée à 5 %,
■ 30000 F pour les souffrances endurées (pretium doloris),
■ 6000 F pour son préjudice esthétique.

Et comme il a manqué l’école plus de 15 jours,Pierre va bénéficier d’un sou-
tien scolaire dès le 16ème jour : un répétiteur viendra chez lui ou à l’hôpital
lui donner 15 heures de cours par semaine jusqu’à son retour à l’école.

En cas d’accident corporel garanti,le Crédit Agricole intervient en deux temps :
Prestations d’urgence
Sur simple appel téléphonique et selon le besoin : aide pour démarches,
recherche médecin,garde des enfants,conduite à l’école,frais de transport
et rapatriement,garde malade,soutien scolaire,aide ménagère,livraison de
médicaments,garde d’animaux...
Indemnisation financière en cas d’invalidité
L’indemnisation est évaluée en tenant compte de l’ampleur des séquelles
de l’accident,mais aussi de la situation particulière de la victime :son âge,sa
profession, ses revenus et cela dans la limite de 6,5 millions de francs par
personne et par événement.

LES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ 
Ma responsabilité civile ne suffit-elle pas ?
Non,car elle ne couvre que les dommages que vous pouvez occasionner à d’autres
personnes mais pas ceux que vous pouvez subir.
Mes enfants ne sont-ils pas déjà garantis par leur assurance scolaire ? 
Avec la Garantie des Accidents de la Vie, vous êtes sûr d’assurer toute la famille
avec un seul contrat.Dès lors, l’assurance scolaire de vos enfants n’a d’intérêt que
pour des garanties accessoires (blouson volé, lunettes cassées, appareil dentaire
cassé...) et en plus, les plafonds d’indemnisation des assurances scolaires sont, le
plus souvent, très inférieurs à celui de la Garantie des Accidents de la Vie.
Et quand je suis au volant de ma voiture ?
Dans ce cas, c’est l’assurance automobile (la vôtre ou celle de la personne res-
ponsable) qui vous couvre. Simplement vérifiez que vous avez bien souscrit la
Garantie Protection Corporelle du Conducteur car si vous êtes responsable, seule
cette garantie permettra de vous indemniser si vous êtes blessé alors que vous
conduisez (dans les limites prévues au contrat).
Chaque membre de la famille doit-il souscrire ?
Non, la formule “Famille”assure les parents et les enfants fiscalement ou écono-
miquement à charge.
Faut-il remplir un questionnaire médical ?
C’est inutile.Au Crédit Agricole, cette formalité n’est pas nécessaire et toute per-
sonne âgée de moins de 65 ans peut être assurée.



assurance

ASSURANCE AUTO :
DU NOUVEAU

Depuis juillet 2000,le Crédit Agricole a renforcé la protection des véhicules
et la tranquillité des assurés.Grâce à cette nouvelle option,vous bénéficiez :

D’une meilleure indemnisation
En cas de vol ou destruction totale après accident.Pour une voiture de 2
à 5 ans,vous êtes remboursé de la valeur “Argus” majorée (dans la limite
de son prix d’achat) de : + 20% (2 ans) ; +30% (3 ans) ; +40% (4 ans) ;
+50% (5 ans).A partir de 6 ans d’âge,l’indemnisation est égale à la valeur du
véhicule avec un montant minimum de 7 000 F en formule “Médian” et de
10 000 F en formule “Maxi”.
Exemple :en août 2000,vous êtes victime d’un accident de voiture dont vous n’êtes pas responsable.Votre Clio
1.9 D âgée de 5 ans est déclarée irréparable après expertise.Sa valeur Argus est fixée à 14 500 F à la date
de l’accident. Le Crédit Agricole vous remboursera donc l’argus + 50% soit : 14 500 + 7 250 = 21 750 F.

Des services supplémentaires bien pratiques avec l’option sérénité
❒ Dépannage-remorquage même en bas de chez vous,
❒ Prêt d’un véhicule suite à un accident,le temps des réparations (8 jrs maxi),
❒ Service conseils :“SOS panne” qui vous renseigne sur la nature de la

panne,24/24 et “second diagnostic” qui vous permet d’obtenir des pré-
cisions en cas de doute sur les réparations proposées,

❒ Prêt d’un véhicule en cas de vol (30 jrs maxi,si elle n’est pas retrouvée avant).
Pour profitez de cette option,prenez contact avec votre conseiller.

Mieux protégé,plus tranquille... Avec l’Option Sérénité

AU 1ER OCTOBRE 2000

chiffres utiles

◆ Smic horaire : 6,41 € (42,02 F) ; mensuel :1 082,54 € (7101,38 F)
pour 169 heures (39 heures hebdomadaires) ou pour 151,67
heures (35 heures hebdomadaires). Le Smic subit un abatte-
ment de 10 % pour les jeunes travailleurs de 17 à 18 ans,et de
20 % pour ceux de 16 à 17 ans.

◆ Minimum garanti :2,85 € (18,70 F).
◆ Plafond de la Sécurité sociale et du régime agricole : 2 241 €

(14 700 F), J.O.du 10 décembre 1999.
◆ Coût de la construction (Insee) : indice 1 083 pour le 1er tri-

mestre 2000. Moyenne des 4 derniers indices trimestriels :
1 075,50, Info.(Rapides Insee du 13 juillet 2000).
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MONEO À POITIERS

Déjà un an que Moneo s’est installé à Tours et à ce jour plus de 32 000
Tourangeaux l’utilisent régulièrement chez plus de 1300 commerçants,
sur les horodateurs, les piscines municipales, fil bleu,. Fort de cette
réussite, ils seront bientôt rejoints par tous les habitants du départe-
ment d’Indre et Loire et plus de 30 grandes villes dont prochainement
Poitiers.

UNE RÉUSSITE EUROPÉENNE :
Moneo le porte-monnaie universel
Moneo est déjà le  porte-monnaie électronique le plus utilisé en Europe
avec deux opérations par mois et par porte-monnaie. Les établisse-
ments bancaires qui ont lancé ce projet peuvent aujourd’hui se félici-
ter car Moneo est en passe de devenir le porte-monnaie de tous les
Français puisque La Poste, la Caisse d’épargne et la Société générale
parties sur un  autre projet (Modeus) ont décidé de rejoindre pro-
gressivement les rangs des utilisateurs de Moneo,une nouvelle preu-
ve de la réussite de ce projet.

MONEO :
le moyen de paiement de demain
Si le succès est bien réel il reste encore beaucoup à faire pour que ce
nouveau moyen de paiement entre dans nos habitudes de tous les
jours même si déjà tous les utilisateurs d’aujourd’hui s’accordent à
reconnaître son indéniable commodité.
L’arrivée proche de l’Euro finira de convaincre les indécis qui trouve-
ront là le moyen efficace d’éviter les situations parfois délicates occa-
sionnées par un tel changement d’autant plus que tout a été fait pour
faciliter l’intégration de Moneo dans notre quotidien. Ainsi le choix
est donné aux porteurs de payer par Moneo ou en carte bancaire
entre 50 et 200 francs.Ils peuvent aussi choisir d’avoir  Moneo sur leur
carte bancaire ou choisir une carte Moneo indépendante.
Bientôt,ils pourront  payer ou recharger leur Moneo sur leur portable
et sur Internet et l’utiliser comme carte de fidélité chez le commer-
çant de son choix,payer sa cantine...

Pour en savoir plus sur Moneo :
contactez votre conseiller habituel ou
connectez-vous sur www.ca-tourainepoitou.fr
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Vacances scolaires 2000-2001
Les vacances de Toussaint sont
fixées du 28 octobre au 6 novembre
pour les zones A,B,C.
À Noël,les élèves des trois zones
s’arrêteront du 22 décembre au
4 janvier.
Les congés d’hiver s’étaleront du 3
au 19 février pour la zone A,du 17
février au 5 mars pour la zone B,
du 10 au 26 février pour la zone C.
Au printemps, la zone A sera en
vacances du 31 mars au 17 avril,la
zone B du 14 avril au 2 mai,la zone
C du 7 au 24 avril.
Les vacances d’été commenceront
le 30 juin.

Allégements d’impôts
Les fruits de la croissance écono-
mique sont redistribués aux Français
sous forme d’allégement d’impôts :
■ La baisse de la TVA de 20,6 % à

■ 19,6 %, en vigueur depuis le
1er avril,est confirmée.

■ Le taux des deux premières
tranches du barème d’imposi-
tion sur le revenu de 1999 est
abaissé :il passe de 10,5 % à 9,5 %
pour la première tranche et de
24 % à 23 % pour la deuxième
tranche.

■ Le montant de la taxe d’habita-
tion est abaissé : la part régio-
nale de la taxe est supprimée.
Les cinq mécanismes actuels de
dégrèvement sont remplacés
par un système de plafonnement.
Bénéficient d’un dégrèvement
d’office de la fraction de la coti-
sation de la taxe d’habitation qui
excède 4,3 % du revenu de réfé-
rence les contribuables dont les
revenus de l’année précédente
n’excèdent pas certaines limites
révisées chaque année.

Loi de finances rectificative n°2000-656 du 13 juillet 2000,J.O.du 14.

actualités fiscales et socialesmozaïc

STAGE : VERS LE MONDE
DU TRAVAIL

Vous êtes stagiaire dans une entreprise,quel est votre statut,quels sont
vos droits ?
Obligatoires ou facultatifs, les stages ont tous le même objectif : vous
permettre d’acquérir une expérience pratique.

CONVENTION DE STAGE
Elle régit votre statut et règle les conditions dans lesquelles le stage se
déroule.Elle est signée entre l’entreprise,l’école ou l’université et vous.
Généralement,la convention prévoit que vous êtes soumis aux condi-
tions et horaires de travail en vigueur dans l’entreprise.
Stagiaire,vous n’êtes pas assimilé à un salarié,vous conservez votre statut
d’élève ou d’étudiant et vous n’avez donc pas droit aux congés payés.

L’INDEMNISATION 
Pendant votre stage,vous continuez à dépendre du régime de Sécurité
Sociale dont vous relevez normalement (celui de vos parents si vous
avez moins de 20 ans ou le régime étudiant).La protection,en cas d’ac-
cident du travail,est en principe assurée par l’école,mais,si vous rece-
vez une gratification supérieure à 30 % du Smic,l’entreprise doit coti-
ser pour couvrir ce risque. Le stagiaire ne perçoit pas de rémunéra-
tion mais éventuellement une gratification.Si l’entreprise décide de la
verser,c’est en application de règles propres.Ne soyez donc pas éton-
né si votre meilleur ami est indemnisé alors que vous ne l’êtes pas.
La nature du stage, les compétences que vous acquérez sont plus
importantes.

LE COMPTE SERVICE MOZAIC :UNE MINE D’ASTUCES
POUR VOUS FACILITER LE QUOTIDIEN.
Pour vous aider à intégrer le monde du travail ou trouver un stage, le
Crédit Agricole a imaginé pour vous le Compte Service MOZAIC
et ses multiples avantages comme l’aide à la recherche de stage ou
d’emploi* .Ces services vous permettent de bénéficier d’un soutien
efficace en terme d’aide à la rédaction des CV,des lettres de motiva-
tion,de préparation d’entretien et bien d’autres services.

Pour plus d’information,contactez votre conseiller habituel
ou connectez-vous www.ca-tourainepoitou.fr.

* Ces services sont réservés aux titulaires de Compte Service Mozaic, l’offre réservée aux 18-25 ans.

placement

BOURSE :
LE SRD,le Service à Règlement Différé 

Depuis le 22 septembre, le marché à Règlement Mensuel, qui permet-
tait de différer le paiement et la livraison des titres en fin de mois bour-
sier, est supprimé.A la place, il est proposé un Service de Règlement
Différé qui permet de bénéficier des mêmes facilités que le règlement
mensuel pour une liste de valeurs bien précises. Pour bénéficier du
Service de Règlement Différé, vous devez avoir préalablement
signé une convention de SRD.
Prenez contact avec votre conseiller habituel pour signer cette conven-
tion et connaître les modalités du SRD.
Pour en savoir plus :www.ca-tourainepoitou.fr

Le Certificat Coopératif d'Investissement
de la Touraine et du Poitou, une valeur sûre.

Cours au 19 septembre 2000 : 92,10 €.



LES RENDEZ-VOUS DU CRÉDIT AGRICOLE

DICTÉE DE BERNARD PIVOT :À VOS PLUMES LE 4 NOVEMBRE...
La finale régionale des DICOS D’OR se déroulera le 4 novembre en simultané dans 23 villes françaises.
Bernard Pivot tendra ses filets en direct des Sables d’Olonne pour le départ du “Vendée Globe”.
L’événement est retransmis en soirée sur France 3.
Un encouragement particulier aux candidats de la Touraine et du Poitou qui sont engagés ce jour-là à Poitiers !

ATTRIBUTION DU PRIX RENAUDOT JUNIOR :
LE 9 NOVEMBRE À LOUDUN
En novembre, l’association des Amis de Théophraste Renaudot fait de Loudun la capitale
Renaudot. Les élèves-jurés du lycée Guy Chauvet attribueront le prix “junior” le même
jour que le jury parisien. A la mi-décembre,cet éminent jury scolaire poitevin recevra l’au-
teur pour le questionner sur son œuvre.Un débat public est organisé.
Renseignements 05 49 98 27 33

actualités

À LIRE :
“LES P’TITS PIEDS D’HÉLÈNE SONT MAL CHAUSSÉS”
C’est le titre du livre que viennent d’écrire Henri et Valentine Gaumé, person-
nellement touchés suite à la maladie de leur fille,Hélène,pour témoigner de leur
engagement auprès des personnes handicapées à travers l’association “Arc en
Ciel”.Cette association installée à Esvres,accueille des jeunes adultes dans le but
de favoriser leur épanouissement.
Ce manuscrit “Les p’tits pieds d’Hélène sont mal chaussés” préfacé par l’Abbé
Pierre,se veut un formidable témoignage de mobilisation,de courage,d’enthou-
siasme et d’amour.
Contacts :02 47 65 47 62

3ÈME SALON FARMING-TOURS
Les éleveurs-exposants et visiteurs venant de
toute la France y sont attendus. Plus de 600
bovins,ovins et caprins seront exposés et jugés
durant les différents concours qui sont orga-
nisés pendant le salon.Le Crédit Agricole de la
Touraine et du Poitou y sera présent avec un

stand où nos conseillers seront heureux de vous accueillir les 16-17 et 18 novembre 2000 au
parc des expositions de Tours.
Contact :02 99 36 39 76 ou farming-tours@wanadoo.fr 

4 NOVEMBRE À DESCARTES
Inauguration de l’exposition

“Hommage Jean Vimenet”
Né en 1914 à Tours,élève de Vuillard,cet

important artiste s’est exprimé 
au travers du dessin,de la peinture,

de la sculpture et a expérimenté
des techniques particulières :
peinture sur silex ou des os.

150 oeuvres à découvrir au Centre
Culturel Communal jusqu’au 2 décembre

Renseignements 02 47 91 42 06

VIRADE DE L’ESPOIR INTERNET
L’AFLM (Association Française de Lutte
contre la Mucoviscidose) a pour but de

vaincre cette maladie et d’améliorer
la qualité de vie des patients.

Une nouvelle idée pour soutenir
cette association,recevoir des dons grâce à

Internet  pour tous ceux
qui veulent soutenir l’AFLM.

France Télécom, le Crédit Agricole de la
Touraine et du Poitou s’associent à ce
projet pour faire avancer la recherche.

Pour en savoir plus :www.virades.org


